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périeurs à ioo km., et calculé selon la formule suivante :
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À l ’intérieur de cette formule, a est un paramètre compris 
entre o et i. Les courbes de dégressivité varient en fonc
tion des valeurs adoptées pour a.

Des coefficients de dégressivité uniformes s ’appliquent aux transports 
dont la distance totale n’excède pas 250 km. pour les combustibles, les mi
nerais et la ferraille et 200 km. pour les produits sidérurgiques. Au-delà 
de ces distances, on applique à chaque taxe de parcours partielle le coeffi
cient national de dégressivité correspondant à la distance totale.

L ’harmonisation des prix et conditions de transport se heurte à des 
difficultés considérables. Il faut espérer qu’il sera possible d’éliminer les 
distorsions les plus flagrantes, ce qui constituera déjà un progrès non 
négligeable dan$ la voie de l ’harmonisation.

En ce qui concerne les transports par eau, il y  a lieu de retenir ce qui 
suit :

Le Traité instituant la C .E .C .A . stipule que la politique commerciale 
des transports reste soumise aux dispositions législatives ou réglementai
res de chacun des Etats membres pour ce qui les concerne, sous réserve 
qu’ils se conferment aux obligations générales qui leur sont imposées par 
l ’article 70.

Cela signifie que le Traité n’exige pas l ’uniformisation des disposi
tions applicables notamment aux transports par eau dans les différents 
pays et en trafic international. Il n’est donc pas en contradiction avec 
l ’obligation où se trouve la navigation rhénane de respecter les principes 
de l ’acte de Mannheim, ni avec l ’existence de certaines disparités dans 
les régimes appliqués en Europe.

Cette question a été longuement étudiée par la Commission d’Experts 
des Transports qui, dans sa séance du 12 mars 1954, a abouti à une résolu
tion unanime dont il y  a lieu de rappeler ci-dessous l ’essentiel :

«La Commission d’Experts estime souhaitable d ’arriver à une prompte 
élimination des disparités existantes dans le trafic de navigation intérieu
re et qui causent des perturbations dans le marché commun; elle est d ’avis 
qu’une solution appropriée pourrait être recherchée dans l ’établissement 
de frets contractuels entre les chargeurs et la navigation.

« En ce qui concerne la procédure pratique pour mettre en oeuvre 
cette solution, il est recommandé que les organisations privées internatio
nales de transporteurs par eau, procèdent, en relation avec les chargeurs,


